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COURANT VERT
Depuis 2018, plus de 80 % 
de l’électricité consommée 
provient de sources renou-
velables. Compensation du 
CO2 : 4410 tonnes Objectif 
pour la fin 2020 : 100 %.

PROTECTION 
DES FORÊTS
En soutenant le reboise-
ment des forêts européen-
nes, nous apportons une 
contribution à l‘amélioration 
du climat.

ÉNERGIE 
ÉOLIENNE
En soutenant les éoliennes 
en Europe, nous contribu-
ons à la neutralité climati-
que. Compensation du CO2 
: 1250 tonnes.

NEUTRALITÉ CLIMATIQUE

PRODUCTION 
PROPRE D‘ÉNERGIE
En brûlant les déchets de 
bois résultant du processus 
de fabrication sans émissi-
on de CO2, nous produisons 
de l‘énergie propre afin 
d‘alimenter nos systèmes 
de chauffage. 

DÉSIMPERMÉABILI-
SATION
Dans le cadre des mesu-
res de construction dans 
les bâtiments existants et 
nouveaux, nous minimi-
sons l‘imperméabilisation 
des surfaces naturelles. 
Ces dernières sont utilisées 
comme surfaces d‘infiltra-
tion ou comme prés fleuris.

ÉNERGIE SOLAIRE
Nous soutenons les cen-
trales solaires en dehors de 
l‘Europe, contribuant ainsi 
à la neutralité climatique. 
Compensation du CO2 : 
1250 tonnes.

Pour atteindre un processus de production climatiquement 
neutre, il est nécessaire de compenser les émissions de CO2 
tout au long de la chaîne de production. LEICHT y parvient 
grâce à une multitude de propres mesures et à travers le 
soutien de projets dans le monde entier visant à promouvoir 
une production d‘énergie neutre sur le plan climatique.


